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ANNEXE 2 AU RC - DAF_2025_000570 

CADRE DE REPONSE TECHNIQUE 

Déneigement de la route d'accès au site du mont Lachens. 

 
 
 

Chaque soumissionnaire remplit le cadre de réponse ci-après. 
 

Ce document est contractuel. Il engage donc le soumissionnaire pour l’exécution des prestations.  
Le cadre de réponse sert également à juger le critère « Performances en matière de protection de 
l’environnement » ainsi que le critère « Organisationnel de l’entreprise ». 
 
Ce document étant contractuel la société doit apporter la preuve aux réponses fournies sur simple demande de l’administration. 

Dans le cas contraire celui-ci s’expose à l’application de pénalités décrites à l’article 9.1 du CCAP. 
 

 
Conformément à l’article 5.3 du règlement de la consultation, le candidat renseigne les items ci-
après. Les réponses apportées doivent être précises et concises pour juger l’offre par rapport aux 
différents critères. 
Les réponses deviennent contractuelles en cas d’attribution du marché. 
 
 
 

NOM DU CANDIDAT : ……………………………………. (à renseigner) 
 
 
Critère PPE « Performances en matière de protection de l’environnement », noté 
sur 10 points. 
 

Le critère Performances en matière de protection de l’environnement est apprécié au regard des 
éléments renseignés ci-après ou le cas échéant, avec renvoi sur ce document des pages concernées du 
mémoire technique joint. 
 
Critère O « Organisationnel », noté sur 10 points. 
 

Le critère Organisationnel est apprécié au regard des éléments renseignés ci-après ou le cas échéant, 
avec renvoi sur ce document des pages concernées du mémoire technique joint. 
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CRITERE « PPE » 
PERFORMANCE EN MATIERE DE PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT  
Sur 10 points 

 
 
 
Mesures environnementales dans le cadre de l’exécution du présent marché :   
 
 
Dans une volonté de protection de l’environnement, le candidat renseigne le pourcentage de son parc 
automobile, en lien avec les prestations objet du marché, ayant la ou les norme(s) EURO suivante(s) :  
 

 
 Entre 0 et 30% du 

parc 
Entre 30% et 60% du 

parc 
Entre 60% et 100% 

du parc 

Norme 7*    

Norme 6*    

Norme 5*    

Norme 4*    

Norme 3*    

  
Seul le pourcentage majoritaire renseigné par le candidat sera pris en compte. 

Renvoi à des documents ou annexes avec numéro de page) :   
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------     
                                           
 
* La norme Euro est indiquée au niveau du champs V.9 du certificat d’immatriculation. 
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CRITERE « O » 
ORGANISATIONNEL 

Sur 10 points 
 

 
Mesures organisationnelle dans le cadre de l’exécution du présent marché. 
 
 

Dans le cadre de l’exécution des prestations en lien avec l’intervention demandée, le candidat sera 
jugé sur : 

 

1) Le nombre et la présentation des différents moyens humains mis en œuvre pour pallier aux 
éventuelles absences de personnel (description de la procédure mise en place) : 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

2) Le nombre et la présentation des moyens techniques mis en œuvre pour pallier aux éventuelles 
pannes de matériel (description de la procédure mise en place) : 

- 

- 

- 

- 

- 
 

 
 
 

Renvoi à des documents ou annexes avec numéro de page) :   
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------     
                                           
 
 
 
 
 

 


